
                                           

                                                
 

  
          
 
Les élections de la chambre régionale de métiers et de l’artisanat et des 
chambres de métiers et de l’artisanat de chaque département auront lieu en 
octobre 2010.  

 
Elles feront l’objet, dans chaque département, d’un vote groupé pour élire 17 
représentants à la chambre régionale, qui siègeront également à la chambre 
départementale, et 18 représentants qui siègeront à la chambre 
départementale. 

 
Dans cette perspective, la liste des électeurs recensés dans l’Hérault peut 
être consultée du 24 juin au 7 juillet  à la Chambre de métiers, à son 
antenne de Béziers ou à la Préfecture.  

 
La liste sera enfin mise en ligne sur le site internet de la préfecture à 
www.herault.gouv.fr 
 
Pour toute information, veuillez contacter le bureau des finances locales et 
des chambres consulaires de la préfecture au 04 67 61 62 78. 
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